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Réduction des agréments de service civique
Question écrite n° 10245

Texte de la question

Mme Sandrine Le Feur alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la réduction
des agréments de service civique. L'Agence du service civique a annoncé en juin 2025 une réduction de 15 000
agréments dès la rentrée de septembre. Décision sans distinction territoriale, elle touche très directement la
Bretagne où des centaines de jeunes, d'associations et de collectivités doivent renoncer à des missions d'intérêt
général. Elle affecte donc les associations, collectivités locales, écoles, structures intervenant sur des missions
de service public bien souvent auprès des plus fragiles et désireuses d'accompagner les volontaires qui voient
leur capacité d'action contrainte. Elle touche en particulier les jeunes, public cible de ce parcours d'engagement
et d'insertion que constitue le service civique. Dans une société individualiste où les repères se brouillent, le
service civique offre un cadre d'engagement porteur de lien et de sens. C'est une expérience mobilisatrice,
notamment pour les jeunes en décrochage, qui contribue un tisser un lien profond avec la République et à ses
valeurs de fraternité et de solidarité. Au plan économique, une étude indépendante menée par le cabinet
Goodwill Management a montré que chaque euro investi dans le dispositif génère 1,92 euro de valeur pour la
société à travers les bénéfices constaté en matière d'insertion, de pouvoir d'achat et d'utilité sociale directe. Elle
l'alerte sur les conséquences de cette réduction et lui demande ce que le Gouvernement entend mettre en
œuvre afin de maintenir l'ambition sur ce dispositif essentiel.

Texte de la réponse

Le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative réaffirme son attachement au service civique. Ce
dispositif, qui a fait ses preuves, est plébiscité par les jeunes et constitue un vecteur majeur de cohésion sociale.
Pour autant, les contraintes pesant sur le budget de l'État exigent en 2025 un effort collectif auquel ne déroge
pas le programme 163, lequel a effectivement dû réviser à la baisse la cohorte de jeunes recrutés. Afin de limiter
l'impact de cette réduction du nombre de missions, la baisse de mission a été supportée par les plus grands
organismes d'accueil afin de préserver les organismes associatifs, comme les organismes publics qui œuvrent
au plus près des territoires. De même, les thématiques de missions privilégiées par les jeunes, à fort impact ou
prioritaires pour les organismes d'accueil, font l'objet d'une attention particulière. Les débats parlementaires sur
le PLF 2026 devront permettre de définir les moyens alloués au service civique afin de conserver une ambition
réelle pour ce dispositif, qui fait l'unanimité, tout en tenant compte des contraintes budgétaires que nos
connaissons.
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